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EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

Depuis de très nombreuses années, les retraités des divers
régimes d'assurances sociales demandent à bénéficier d'une exemp
tion du paiement des cotisations dues au titre des assurances
maladie, maternité, invalidité, décès, comme c'est le cas actuel
lement dans le seul régime général des travailleurs salariés .

En effet, ce dernier a pris en charge dès l'origine, les coti
sations dues par ses propres retraités à ces titres. Il a ainsi donné
l'exemple de la solidarité active que doivent manifester les béné
ficiaires de la Sécurité sociale envers ses assujettis les moins
favorisés, comme l'avait souhaité le législateur à la Libération.
Non seulement les retraités sont souvent diminués physiquement
par une longue vie de travail, mais encore leurs ressources sont
fortement minorées par rapport au traitement d'activité même
lorsqu'ils bénéficient de retraites complémentaires .

C'est donc envers les retraités que doit se manifester en
priorité la solidarité nationale.

Or, il se trouve que le Président de la République s'est engagé
pendant sa campagne du printemps 1974, à étendre à tous les
retraités les règles applicables aux assujettis au régime général .

Il nous paraît indispensable que cette promesse soit concré
tisée au plus tôt. Les efforts faits dans cette direction par le dépôt
d'amendements à l'occasion de la discussion du projet de loi ten
dant à la généralisation de la Sécurité sociale se sont heurtés à
une fin de non-recevoir par application de l'article 40 de la Cons
titution.

Mais depuis la loi de finances pour 1975, l'équilibre des
régimes sociaux, dans le cadre de la compensation démographique,
n'est plus seulement assuré par les cotisations obligatoires des
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employeurs et des assujettis ou par des contributions budgétaires,
mais aussi par un prélèvement sur les recettes de l'État. Ce prélè
vement découle d'une majoration des droits de consommation et
de fabrication sur les alcools.

Il semble donc que pour équilibrer la présente proposition
de loi il n'est plus indispensable de rechercher un financement
connexe comme c'était jusqu'ici le cas en matière de régimes
sociaux et c'est pourquoi nous suggérons une taxe sur les alcools
importés .

Tels sont les objets de la proposition de loi sur laquelle nous
vous demandons de bien vouloir délibérer et que nous vous pro
posons d'adopter.
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Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix, Paris ( 15').

PROPOSITION DE LOI

Article premier.

Les règles applicables aux retraités du régime général en
matière d'exonération des cotisations d'assurance maladie, mater
nité, invalidité et décès sont étendues à l'ensemble des retraités,
quel que soit le régime auquel ils sont assujettis .

Art. 2 .

Les charges supplémentaires découlant de l'application des
dispositions de la présente loi seront couvertes par les ressources
provenant d'une taxe instituée par décret.

Cette taxe sera applicable aux boissons alcoolisées importées .


